
Schéma chronologique : Congé Longue Maladie (CLM) 

Arrêt maladie 

12 mois 24 mois 36 mois 

Saisine du 
Conseil 
Médical pour 

avis sur l’octroi 

Saisine du 
Conseil Médical 
pour avis sur le 

renouvellement à 
épuisement du 

plein traitement 

Saisine du Conseil 
Médical pour avis le 
dernier 

renouvellement / 
Aptitude aux 

fonctions  

Au moins un examen médical 

par un médecin agréé 

Reprise possible sur transmission d’un certificat d’aptitude à la reprise  

Demande 

de CLM* 

Au moins un examen médical 

par un médecin agréé 

Au moins un examen médical 

par un médecin agréé 

* La demande de CLM n’est pas encadrée par un délai. 

Exemple n°2 


